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PROCES-VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE  

 EN DATE DU 30 JUIN 2022 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le trente juin, à neuf heures trente minutes, 

 

les associés de la société se sont réunis en Assemblée Générale Mixte au siège social, sur convocation 

faite par le Président. 

 

Monsieur Frédéric GAUTIER préside la séance en qualité de Président de la société. 

 

Le Président constate que les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance, possèdent 

les 1 000 actions composant le capital. 

 

En conséquence, l'assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

  

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés : 

- la feuille de présence à l’assemblée, 

- le bilan, le compte de résultat et l'annexe de l'exercice clos le 31 décembre 2021, 

-    le rapport spécial sur les conventions visées à l’article L.227-10 du Code de commerce, 

- le texte des résolutions proposées. 

 

Puis le Président déclare que les comptes annuels, la liste des associés, le texte des résolutions proposées 

ont été tenus à la disposition des associés, au siège social, à compter de la convocation de l'assemblée. 

 

Il précise en outre que le droit de communication prévu par les statuts a été respecté. 

 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle : 

- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021, 

- Quitus au Président, 

- Affectation du résultat, 

- Examen et approbation du rapport spécial du Président sur les conventions visées à l'article L.227-

10 du Code de commerce, 

 

 

 

 

 



De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 

-    Transfert du siège social et de l’établissement principal ; Modification corrélative des statuts, 

-    Pouvoirs en vue des formalités. 

 

Enfin le Président déclare la discussion ouverte. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

 

 PREMIÈRE RESOLUTION 

L'assemblée générale approuve les comptes annuels arrêtés à la date du 31 décembre 2021 tels qu'ils ont 

été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes. 

L’assemblée générale précise qu’il n’y a pas eu de dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code 

général des impôts soumises à approbation. 

En conséquence, elle donne au Président quitus entier et sans réserves de l'exécution de son mandat pour 

ledit exercice. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 DEUXIÈME RESOLUTION 

L'assemblée générale, sur proposition du Président, décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 

31 décembre 2021, s'élevant à 34 197.37 €, de la manière suivante : 

 - un résultat de .............................................................................    34 197.37 € 

 - une somme de  ............................................................................... 1 195.06 € 

 à l’apurement du compte « report à nouveau », 

 - une somme de  .............................................................................   1 000.00 € 

 au compte "réserve légale",  

 - le solde, soit une somme de ........................................................  32 002.31 € 

  affectée au compte "Autres réserves". 

Rappel des dividendes antérieurement distribués 

L'assemblée générale, pour répondre aux prescriptions de l'article 243 bis du Code général des impôts, 

rappelle qu'il n'a pas été procédé à une distribution de dividendes, depuis l’immatriculation de la Société. 

 

 TROISIÈME RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial sur les conventions visées par 

l’article L.227-10 du Code de commerce, approuve successivement chacune des conventions qui y sont 

mentionnées. Elle approuve également les conclusions dudit rapport. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

 

 

 

 

 

 



DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

 

QUATRIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale décide de transférer le siège social et l’établissement principal de la Société de 

63 rue de l’Assomption – 75016 PARIS, au 3 Square du Trocadéro – 75116 PARIS, à compter de ce 

jour. 

 

En conséquence, l’Assemblée Générale décide de modifier l’article 4 des statuts comme suit : 

 

« Article 4 – Siège social 

 

Le siège social est fixé à 3 Square du Trocadéro – 75116 PARIS ». 

 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.  

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une copie des 

présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités légales. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

CLOTURE 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, le président déclare la séance 

levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par tous les 

associés présents ou représentés. 

 

 

 

Monsieur Frédéric GAUTIER     Madame Elisa GAUTIER 

 

 

 

Madame Inès GAUTIER     Madame Iris GAUTIER 

  

 

 

Signé électroniquement le 18/11/2022 par
Frédéric GAUTIER

Signé électroniquement le 18/11/2022 par
Elisa GAUTIER

Signé électroniquement le 19/11/2022 par
Iris GAUTIER

Signé électroniquement le 22/11/2022 par
Inès GAUTIER



Signé électroniquement le 18/11/2022 par
Frédéric GAUTIER

Signé électroniquement le 18/11/2022 par
Elisa GAUTIER

Signé électroniquement le 19/11/2022 par
Iris GAUTIER

Signé électroniquement le 22/11/2022 par
Inès GAUTIER
















































